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Etude d'impact - Etude du projet sur la santé 

EVALUATION DES RISQUES SANITAIRES 

Pièce n°10 - 6ème partie 

L’objectif de ce volet de l'étude d'impact est de rechercher si les modifications 
apportées à l'environnement par le projet peuvent avoir des incidences positives ou 
négatives sur la santé humaine autrement dit d'évaluer les risques d'atteinte sur la 
santé humaine liés aux différentes pollutions et nuisances résultant de la réalisation, 
de l'exploitation ou de l'aménagement.
Il s'agit ensuite de tirer les conséquences des conclusions de cette étude pour 
prévoir les mesures propres à limiter ces risques d'atteinte à la santé humaine. 
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VI.1   MODALITES D’EVALUATION DES RISQUES SANITAIRES 

L’article L.122-3 du Code de l’Environnement prévoit que les études d’impacts 
comprennent une analyse des effets du projet sur la santé des populations ainsi, 
qu’une présentation des mesures destinées à supprimer, réduire et si possible, 
compenser les conséquences dommageables du projet pour l’environnement et la 
santé.

La présente étude est réalisée conformément aux recommandations de l’Institut de 
veille sanitaire et aux guides méthodologiques de l’INERIS. 

L'étude a été réalisée en suivant le "Guide pour l'évaluation du risque sanitaire dans 
le cadre de l'étude d'impact d'une installation de stockage de déchets ménagers et 
assimilés" - ASTEE - Février 2005. 

L’identification des dangers et l’évaluation des expositions ont été réalisées dans 
l’état des connaissances scientifiques en la matière. Dans le cas où les données 
scientifiques sont insuffisantes, les dangers ont été majorés, suivant le principe de 
précaution (charte de l'environnement 2004). 

VI.2   DESCRIPTION DE L’ETAT ACTUEL - IDENTIFICATION DES POPULATIONS 

VI.2-1 REPARTITION GEOGRAPHIQUE

Le lieu-dit "Bois Archambault" se situe au Nord du territoire communal de LA 
POITEVINIERE en limite du PIN EN MAUGES vers l'Ouest et de NEUVY EN 
MAUGES vers le Nord. 

Le bourg de LA POITEVINIERE est distant de 3,5 km au Sud Ouest du site, celui du 
PIN EN MAUGES de 2 km à l'Ouest et celui de NEUVY EN MAUGES de 2,5 km au 
Nord Est. 

Hormis la ferme du Bois Archambault, qui n'est plus habitée et dont la vocation 
agricole est appelée à disparaître progressivement, il n'y a aucune maison 
d'habitation ni aucune construction (bâtiment agricole ou autre) dans la bande 
périphérique de 200 m par rapport au CSDU actuellement autorisé et par rapport à la 
zone potentiellement utilisable pour le stockage des déchets dans l'emprise de 
l'extension projetée. 
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Les lieux-dit habités les plus proches sont les suivants : 

* Au Nord Est : 
 les Roches à 655 m 
 les Fosses Ayrault à 350 m 
 la Douve à 350 m 

* A l'Est : 
 la Frogerie à 358 m 
 la Bate à 535 m 

* Au Sud : 
 la Chibardière à 320 m 
 la Jambuère à 345 m 

* A Sud Ouest : 
 la Gastine à 455 m 

* Vers l'Ouest et le Nord Ouest l'éloignement est supérieur à 800 m. 

Il n'y a pas de zone industrielle, artisanale ou commerciale, ni d'aménagement 
touristique ou sportif, ni autre infrastructure susceptible d'accueillir du public dans un 
rayon de plus de 1000 m par rapport à la zone de stockage des déchets sur 
l'ensemble de la propriété (CSD initial + extension autorisée en 2000 + projet 
d'extension).

VI.2-2 IDENTIFICATION SOCIO-DÉMOGRAPHIQUE DE LA POPULATION 
SUSCEPTIBLE D’ÊTRE EXPOSÉE

La population exposée aux nuisances évoquées dans l’étude d’impact en tenant 
compte des conditions météorologiques les plus défavorables sont celles situées 
jusqu’à quelques centaines de mètres de l’emprise et en tout cas à une distance 
maximale de l’ordre du kilomètre. 

Densité de population ♠#

La Poitevinière : 1999  976 habitants 
 2005  981 habitants 
 densité  # 37,3 hab/km² 

Le Pin en Mauge : 1999  1214 habitants 
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Neuvy en Mauges : 1990  729 habitants 
 1999  709 habitants 
 densité  # 40,2 hab/km² 

Ces chiffres (source INSEE) montrent que le site étudié s'inscrit dans une zone à 
faible densité de population (# 40 habitants/km²) par comparaison avec la moyenne 
en France qui est de l'ordre de 110 habitants/km². 

VI.2-3 PRÉSENCE DE POPULATION SENSIBLE

A proximité du CSDU il n'y a aucun établissement susceptible de rassembler un 
groupe important de personnes : commerce, groupe scolaire, immeuble, ni aucun 
établissement à population sensible : d’hospitalisation, de convalescence, d’accueil 
de personnes âgées ou à mobilité réduite, crèche ou centre sportif. 

VI.2-4 USAGES SENSIBLES A PROXIMITE DE L’INSTALLATION

Les usages sensibles sont définis de la façon suivante : alimentations en eau 
potable, baignades, zones maraîchères, pisciculture, puits, jardins potagers … 

Le projet est en dehors d’un périmètre de protection de captage pour l’alimentation 
en eau potable. 
Il n'y a aucune zone de baignade, ni pisciculture, ni tenue maraîchère dans les 
environs.
Les jardins potagers sont associés à l'habitat. 

Dans la bande des 200 m les parcelles sont des terres labourées pour des cultures 
de céréales (blé, maïs…) le plus souvent, mais on trouve également une culture de 
plante médicinale (camomille) qui occupe généralement les parcelles n°38-40-673-
676 soit une surface totale de 6,56 hectares dont 4,44 hectares se trouvent 
effectivement inclus dans la bande des 200 m. 
Hormis l'espace agricole cultivé et l'étang de la parcelle 556 il n'y a pas d'autre usage 
spécifique du sol, ni infrastructure hors sol. 
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VI.2-5 ACTIVITES ENVIRONNANTES

En dehors de la bande des 200 m et dans un rayon de plus de 1000 m l’activité 
économique reste exclusivement agricole avec des cultures de plein champ, des 
prairies de pâture, des élevages de volailles et des étables. 

VI.3   IDENTIFICATION DES RISQUES D’ATTEINTE A LA SANTE HUMAINE 

VI.3-1 CHAMP D'APPLICATION

Conformément au guide pour l'ERS (Evaluation du Risque Sanitaire) d'une ISDMA 
(Installation de Stockage de Déchets Ménagers et Assimilés) publié en Février 2005, 
ne sont pas prise en compte dans le cadre de cette étude : 
- l'exposition aiguë (l'extension du CSDU concerne l'exposition à long terme), 
- l'exposition cutanée (absorption cutanée négligeable par rapport à l'absorption par 
inhalation),
- l'ingestion de végétaux contaminés par la déposition particulaire. 

VI.3-2 IDENTIFICATION DES DANGERS

Des descriptions de l'installation et de son exploitation ainsi que des modifications 
apportées à l'environnement par le projet, il ressort que les incidences susceptibles 
d'être négatives sur la santé humaine sont présentées dans le tableau figurant à la 
page suivante.
Seules les substances dont la toxicité et les niveaux dans l'environnement sont 
quantifiables, sont prises en compte dans l'évaluation des risques sanitaires. 
Les raisons pour lesquelles les risques liés à certaines nuisances n'ont pas été 
retenus sont justifiées ci-après. 
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* Prise en compte des nuisances

Causes Conséquences en relation avec la santé Risque

A Torchère Emissions atmosphériques (polluants) retenu

Rejets aqueux non retenu (1) 
B Lixiviats

Pollution de la nappe non retenu (2) 

Bruit retenu

Emissions atmosphériques (polluants) retenuC

Utilisation de matériels
mécaniques et à moteurs
thermiques.
Terrassement. Emissions atmosphériques (poussières) retenu

Emissions atmosphériques (bioaérosols) non retenu (3) 

Odeurs non retenu (4) D Déchets

Envols de déchets non retenu (5) 

E Prolifération d'animaux Maladies non retenu (6) 

* Justification des nuisances non retenues dans l'étude

(1) Les conditions actuelles de rejets d'effluents épurés ne seront pas modifiées, 
toutefois l'épuration des lixiviats sera renforcée avec la mise en œuvre d'une filtration 
sur charbon actif. Les valeurs limites de rejet actuellement définies par l'arrêté 
préfectoral seront maintenus. 
En outre les volumes rejetés sont généralement faibles et inexistants en saison 
sèche, d'Avril à Octobre. 
Enfin l'exutoire ne présente  aucune sensibilité particulière, il s'agit d'une tranchée 
drainante aménagée dans la propriété au sein de l'espace boisé. 
Les effluents épurés qui percolent lentement dans le massif de graviers sont évapo-
transpirés pour l'essentiel après plusieurs dizaines de mètres. Il n'y a pas de relation 
directe avec le ruisseau de la Blonnière et par ailleurs le piézomètre PZ4 placé en 
aval hydraulique atteste l'absence d'impact sur les eaux souterraines. 

Par conséquent les rejets d'effluents traités n'ont pas été retenus comme source de 
danger dans l'évaluation des risques sanitaires. 

(2) Il n'y a pas d'usage lié aux eaux souterraines dans le secteur.

L'étude "Risques sanitaires liés aux fuites de lixiviats des centres de stockage de 
déchets ménagers et assimilés" publié par l'ENSP en 2002 a montré que les CSDU 
conçu dans les règles définies par l'A.M. du 9 Septembre 1997 "offrent la meilleure 
protection vis à vis des lixiviats pour la ressource souterraine et la santé humaine, et 
ce, quelle que soit la quantité de fuite de lixiviats prise en compte". Cette étude 
montre que pour un tel type de CSDU, les concentrations en polluants calculées à 
une distance de 200 m sont très faibles et qu'elles sont toutes inférieures aux seuils 
de qualité de l'eau destinée à la consommation humaine. 
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Dans le cas présent, il n'y a pas de puits ni de forage dans un rayon supérieur à 200 
m et le réseau de piézomètres qui ceinture le site met en évidence l'absence 
d'impact y compris au droit du CSD initial dont les casiers ne sont pas équipés d'un 
DEG (dispositif d'étanchéité par géomembrane). 

Par conséquent, dans le cadre de la réalisation de l'extension du CSDU suivant les 
modalités définies par l'A.M. du 9 Septembre 1997 modifié, les fuites éventuelles de 
lixiviats n'ont pas été retenues comme source de danger dans l'évaluation des 
risques sanitaires, étant entendu par ailleurs que le terrain ne présente pas de 
potentialité aquifère (épais manteau d'altérites argileuses sur schistes argilisés). 

Un Mémoire de l'Ecole Nationale de la Santé Publique traitant des risques sanitaires 
liés aux fuites de lixiviats des centres de stockage de déchets ménagers et assimilés 
(Sabine GANDIER-2002) met en évidence que le débit de fuite résultant d'une 
perforation de la géomembrane PEHD dépend essentiellement des conditions de 
contact entre le DEG (dispositif d'étanchéité par géomembrane) et l'assise 
compactée sous-jacente. 

L'équation de Giroud et al permet d'exprimer le débit de fuite de la façon suivante : 
Q = Cqo S

0,1 Ks
0,74 hw

0,9

avec : Cqo = facteur de contact égal à 0,21 USI dans le cas de bonnes conditions de
contact et 1,15 USI dans le cas de mauvaises conditions de contact. 

 Ks = conductivité hydraulique du sol sous-jacent (m/s). 
 hw = hauteur de lixiviats au dessus de la géomembrane (m). 

S  = surface de la perforation (m²). 

Les bonnes conditions de contact correspondent à une géomembrane installée 
avec aussi peu de plis que possible, sur un sol de faible perméabilité correctement 
compacté et dont la surface est lisse. 
Les mauvaises conditions de contact correspondent à une géomembrane 
présentant un certain nombre de plis et/ou placée sur un sol de faible perméabilité 
mais qui n'a pas été bien compacté et dont la surface n'apparaît pas lisse. 

En considérant une perforation de 1 cm² de surface et une charge hydraulique de 
30 cm de lixiviats, les débits de fuite sont les suivants : 

- Bonnes conditions de contact °  Q = 6,19 x 10-9 m3/s

- Mauvaises conditions de contact °  Q = 3,39 x 10-8 m3/s.

Dans le cas présent compte tenu de la nature des altérites argileuses le fond de 
forme des casiers est toujours lisse et compacté. 
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(3) Pour ce qui concerne les bioaérosols, le guide pour l'ERS d'une ISDMA (ASTEE-
Février 2005) précise ceci : "Des micro-organismes sont présents dans les ordures 
ménagères et donc aussi dans le biogaz et dans les lixiviats. Il s'agit de champignons 
et de bactéries". 
"En outre, la complexité et le coût des analyses de micro-organismes individualisés, 
le manque de connaissances sur la modélisation de la dispersion des micro-
organismes, leurs capacités de survie en fonction des conditions météorologiques, 
l'absence de relation dose-réponse pour l'inhalation et les effets non infectieux 
rendent difficile l'évaluation quantitative des risques liés aux micro-organismes. En 
raison de l'état actuel des connaissances, l'évaluation des risques biologiques ne 
sera pas traitée quantitativement dans l'évaluation des risques sanitaires de l'étude 
d'impact".

De plus dans le cas du CSDU de Bois Archambault le tonnage des ordures 
ménagères est très faible. 
En conséquence les émissions de micro-organismes n'ont pas été retenues comme 
source de dangers dans l'évaluation des risques sanitaires. 

(4) En dehors des propriétés toxiques des substances odorantes, l'évaluation des 
risques sanitaires ne permet pas encore d'évaluer objectivement les effets des 
odeurs. Les troubles de nature psychique tels que la gêne, l'agressivité ou la 
dépression sont des effets difficiles à évaluer collectivement car ce sont des 
symptômes à causes multiples dans lesquelles rentrent pour une part variable des 
facteurs individuels. L'importance des fluctuations interindividuelles est telle que la 
recherche d'un "seuil d'effet universel" semble aujourd'hui illusoire". 

Selon guide précité 

En outre il n'y a pas de lien systématique entre la perception d'une odeur et un risque 
sanitaire.
La dimension "odeur" et ses facteurs de gêne ont été étudiés dans l'étude d'impact. 
En conséquence, les odeurs induites par le CSDU n'ont pas été retenues comme 
source de dangers dans l'évaluation des risques sanitaires. 

(5) Les déchets sont transportés dans des bennes bâchées et ils sont déchargés 
directement dans le casier en exploitation, où ils sont immédiatement compactés. Un 
écran grillagé placé de tête de digue permet également de limiter la dispersion. 
Sans pouvoir exclure des envols en période venteuse, mais en tenant compte des 
opérations de ramassage régulièrement effectuées on peut considérer que la 
dispersion de quelques éléments légers reste marginale et temporaire. 
Dans ces conditions les envols de déchets légers n'ont pas été retenus comme 
source de danger dans l'évaluation des risques sanitaires. 
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(6) L'impact de l'entreposage des déchets dans les casiers sur la prolifération des 
animaux est difficilement évaluable. Les animaux peuvent être vecteurs d'agents 
pathogènes à l'origine de maladies humaines. Des mesures sont en place pour 
limiter celle-ci (dératisation, recouvrement régulier des déchets). L'emploi 
d'effaroucheurs est prévu. 
En conséquence, le risque lié à la prolifération des animaux sur le CSDU n'a pas été 
retenu comme source de dangers dans l'évaluation des risques sanitaires. 

De même il est prévu de rechercher la présence éventuelle de salmonelles dans le 
cadre du suivi semestriel de la qualité des eaux de surface (étangs P514 – P556 – 
P538 et mare P555). 

VI.4   ANALYSE DES EFFETS DE L'EXPLOITATION SUR LA SANTE 

VI.4-1 LES REJETS GAZEUX EMIS PAR LES EMISSAIRES CANALISES

La présente étude s'est basée sur les recommandations du groupe de travail ayant 
élaboré le "Guide pour l'ERS d'une ISDMA" publié par l'ASTEE en Février 2005. 
Ce guide s'appuie également sur le document "stockage des déchets et santé 
publique" publié sous l'égide de l'INVS (Institut de Veille sanitaire) en Septembre 
2004.

Pour une installation similaire au CSDU du Bois Archambault, le guide de l'ASTEE 
précité sélectionne 3 traceurs de risques pour le "compartiment air". 

Substance CAS NR Famille
Benzène 71-43-2 BTEX

Sulfure d'hydrogène (H2S) 7783-06-4 Produits soufrés réduits 

1,2 dichloroéthane 107-06-2 COV

Les émissions diffuses de polluants atmosphériques dus aux engins à moteur 
thermiques sont traitées aux chapitres suivants . 

VI.4-1-1 POTENTIEL DANGEREUX - EFFETS SUR LA SANTE
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dans l'étude INVS de 2004, reprises dans leur intégralité par chacun de ces 
constituants.
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VI.4-1-2 ESTIMATION DE LA RELATION DE DOSE-REPONSE 
VALEURS TOXICOLOGIQUES DE REFERENCE

Les valeurs de référence pour chacun des paramètres sélectionnés sont les 
suivantes : 

Effets à seuil
Numéro

CAS
Nom de la substance Effet VTR

Respiratoire
(mg/m3)

FI Source et
date

71-43-2
Benzène

Diminution des 
lymphocytes (H) 

3.10
-2

300 US-EPA, 2003

107-06-2 1,2 Dichloroéthane Hépatique 2,5 90 ATSDR, 2001

7783-06-4 Sulfure d'hydrogène Irritation nasale 2.10
-3

300 US-EPA, 2003

Effets sans seuil
Numéro

CAS
Nom de la substance Classe Site de cancer voie

respiratoire
VTR

Respiratoire
(mg/m3)-1

Source et date

A Sang (H) 2,2-7,8.10
-6

US-EPA, 2000
71-43-2 Benzène

1 Sang (H) 4,4-7,5.10
-6

OMS, 2000

107-06-2 1,2 Dichloroéthane B2 Hémangiosarcomes (A) 2,6.10
-5

US-EPA, 1991

7783-06-4 Sulfure d'hydrogène nc* - - -

* nc : non classé 
** FI : facteur d'incertitude 
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Rappels des définitions : 

Les nuisances émises sont caractérisées : 
- soit par une toxicité intrinsèque à effet de seuil, 
- soit par une toxicité sans effet de seuil (pour les substances cancérogènes ou

      mutagènes par exemple). 

La valeur toxicologique de référence (VTR) est une appellation générique regroupant tous les types 
d’indices toxicologiques qui permettent d’établir une relation entre une dose et un effet à seuil ou une
probabilité d’effet sans seuil). 

Effets à seuil

Un effet à seuil est un effet qui survient au delà d’une certaine dose administrée de produit. Ce sont
principalement les effets non cancérogènes qui sont classés dans cette famille. En deçà de cette dose, on 
considère que l’on n’a pas d’effet significatif sur l’homme à long terme : le risque est considéré comme nul. Au 
delà du seuil, l’intensité de l’effet croît avec l’augmentation de la dose administrée. Dans ce cas, les VTR  sont 
généralement construites sur la base de l’effet critique. Il peut être différent selon la voie d’exposition de 
l’organisme.

Pour une exposition par voie respiratoire, la VTR d’exprime en masse de substance par m
3
 d’air ambiant (ex :

mg/m
3
) et correspond à la teneur maximale de produit dans l’air ambiant à laquelle un individu peut être exposé 

sans constat d’effet nuisible. 

Pour une exposition par voie orale, les VTR sont exprimées en masse de substance/kg de poids corporel et par 
jour (mg/kg/j). Ces valeurs sont définies comme étant l’estimation de la quantité maximale de produit à laquelle
un individu peut théoriquement être exposé (par ingestion) sans constat d’effet nuisible et sur la base des
informations actuelles. 

Effet sans seuil

Un effet sans seuil se définit comme un effet qui apparaît quelle que soit la dose reçue. La probabilité de
survenue croît avec la dose, mais l’intensité de l’effet n’en dépend pas. L’hypothèse classiquement retenue est 
qu’une seule molécule de la substance toxique peut provoquer des changements dans une cellule et être à 
l’origine de l’effet observé. A l’origine, la notion d’absence de seuil était associée aux effets cancérogènes 
uniquement.

Les différentes VTR rencontrées sont : 
- pour la voie respiratoire : l’Excès de Risque Unitaire (ERUi) en (µg/m

3
)
-1

.
- pour la voire orale : l’Excès de Risque Unitaire (ERUo) en (mg/kg/j)

-1
.

L’ERU correspond à la probabilité supplémentaire, par rapport à un sujet non exposé, qu’un individu contracte un
cancer s’il est exposé pendant sa vie entière à une unité de dose de la substance cancérogène. 

Dans le cadre de cette étude on donnera à la VTR retenue pour les effets sans seuil la dénomination suivante : 

- ERUi (Excès de Risque Unitaire pour l’inhalation) en µg/m
3
)
-1

, pour l’exposition par inhalation, 
- ERUo (Excès de Risque Unitaire) en (mg/kg/j)

-1
, pour l’exposition par ingestion 

- ERUc (Excès de Risque Unitaire) en (mg/kg/j)
-1

, par contact cutané. 
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VI.4-1-3 PRINCIPE DE LA MODELISATION - CHOIX DU MODELE

La détermination des niveaux d'exposition a été réalisée par modélisation. 

La modélisation constitue une approche simplifiée de la réalité même si les 
modèles s'appuient sur des mesures pour être calibrés et calés. En revanche, 
elle peut permettre de représenter les phénomènes sur le long terme et de 
tester des situations fictives. 

L'approche par modélisation permet d'estimer les concentrations aux points 
d'exposition éloignés des points d'échantillonnage, en prenant en compte les 
phénomènes de transport. Elle permet de représenter l'évolution des concentrations 
lorsque l'approche considérant les concentrations constantes au cours du temps 
n'est plus adaptée. Elle permet également de prédire les concentrations faibles, 
inférieures aux limites de détection, mais qui peuvent néanmoins causer des effets 
toxiques. Enfin, contrairement au mesurage qui donne une image de l'exposition 
multisources liée à une substance (exposition cumulée), la modélisation permet de 
calculer une exposition strictement attribuable au site. 

Le modèle de dispersion atmosphérique choisi est ADMS4 (Atmosphéric Dispersion 
Modelling System) développé par le CERC (Cambridge Environnemental Research 
Consultants – UK). 
Le modèle utilisé est un des modèles dit de "deuxième génération" cité par l’INERIS 
pour effectuer des simulations de dispersion atmosphériques (Evaluation des 
Risques Sanitaires dans les études d’impact des installations classées – INERIS - 
2003)

Discussion sur le modèle de dispersion atmosphérique

De plus en plus, les réglementations recommandent l’usage de codes de calcul pour 
apprécier la qualité de l’air tant pour des études d’impact que pour des études de 
danger. Leur rôle n’est pas de se substituer ni à l’Expert ni à l’observation directe ou 
à la mesure in-situ mais d’offrir un outil d’aide à l’analyse. Les codes généraux 
comme ADMS se présentent souvent comme un support quantitatif pour apporter 
des éléments de réponse au projeteur. 

ADMS4 est un modèle de dispersion atmosphérique à échelle locale, qui permet de 
simuler un large éventail de types de rejets dans l'atmosphère, à partir d'une source 
unique ou d'une combinaison de plusieurs sources. Il s'agit d'un modèle de 
dispersion "nouvelle génération" utilisant deux paramètres physiques, que sont la 
hauteur de la couche limite h et la longueur de Monin-Obukhov (LMO), pour décrire la 
couche limite atmosphérique. Par ailleurs, il utilise une distribution de concentration 
gaussienne pour calculer la dispersion des rejets. En conditions "idéales" (terrain 
plant et champs météorologiques homogènes), le modèle peut permettre d'obtenir 
des informations pertinentes jusqu'à des distances de l'ordre de 100 km. 
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VI-4-1-4 MISE EN PLACE DU MODELE ET DES SIMULATIONS

VI-4-1-4-1 MISE EN PLACE DU MODELE 

  Modèle numérique de terrain 

Le logiciel ADMS4 permet de prendre en compte l'influence du relief du site sur 
la dispersion de manière simplifiée. 

Le modèle numérique de terrain (MNT) a été réalisé à partir de la topographie issue 
de la carte IGN du secteur et les points topographiques propres au site. 
Le MNT a été réalisé sur un domaine de 8 km sur 8 km (64 km²) en mailles carrées 
de 70 m, soit 13060 mailles. 

  Choix des données météorologiques 

Les données météorologiques sélectionnées sont celles de la station Météo-France 
Angers-Beaucouzé. Il s'agit de la station météorologique la plus représentative du 
secteur, et qui comporte de plus l'ensemble des paramètres nécessaires à la 
modélisation.

Quatre années de mesures au pas de temps tri-horaire ont été choisies pour réaliser 
la simulation (de 2004 à 2007). 
Les données sélectionnées sont les suivantes : 
 - jour
 - heure

- direction du vent 
- force du vent 

 - température
- nébulosité (en Octas) 

 soit 11680 points de mesures. 
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VI-4-1-4-2 PARAMETRAGE DU MODELE 

 Paramètres de calcul du modèle :

- Le temps de moyennage des paramètres météorologiques est de 10800 
secondes (pas de temps tri-horaires) sur 4 années successives du 01.01.04 
au 31.12.07. 

- Les conditions de stabilité sont définies par la longueur de Monin-Obukhov 
(LMO).

 Paramètres relatifs à la torchère.

- Hauteur de la cheminée : 5 m 
- Débit nominal : 1012 Nm3/h (2)

- Température à l'émission : 500°C 
- Polluants simulés : les polluants simulés sont ceux définis précédemment 

pour les flux massiques calculés ci-dessous pour le scénario extrême de 
débits des fumées. 

Les flux massiques de polluants rejetés à l'atmosphère sont les suivants : 

Polluants

Cx

concentration en 
sortie de torchère 

(1)

en mg/m
3

DF

Débit de fumée 
(2)

Nm
3
/h

Fm

Flux massique du 
polluant (mg/h) 

(3)

Benzène 0,019 Simulations 1 & 2 19,23

1,2 Dichloroéthane 0,034 Simulation 3 
34,4

Sulfure d'hydrogène 0,151 Simulation 4 152,8

(1) Valeurs maximales (majorantes) issues de la littérature : US-EPA, France-RSDI 
Ineris 2002 ; INVS 2004 

(2) Le débit de fumée a été considéré selon le scénario du débit maximal : hypothèse 
de 1012 Nm3/h en 2028 selon les données prévisionnelles de fonctionnement de la 
torchère.
Les débits majorent donc l'impact car c'est le débit maximal prévisionnel calculé, et 
obtenu pour 2028 qui a été appliqué à l'ensemble de la période de fonctionnement. 

(3) Fm = Cx x DF 
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 Paramètres complémentaires

Afin de prendre en compte de fond chimique local, l'axe routier majeur le plus proche 
a été simulé (RD762). Le trafic y sera de 3374 véh/jour (dont 10,7% de camions) en 
prenant en compte l'activité du CSD (selon données CG49 pour l'année 2006 et 
interpolée pour 2008). 

De même le trafic sur la VC4 a été pris en compte. 

La quantification des émissions des polluants gazeux du trafic de la RD762 et de la 
VC4 est la suivante : 

La quantité de polluants gazeux émis par la circulation routière sur la RD762 et la VC4 a été 
estimée en utilisant le logiciel Impact ADEME v.2-0. 
Le calcul a été fait sur Le tronçon de raccordement de la voirie desservant le CSD (cf.
carte ci-contre). 

Paramètres du calcul RD762 VC n°4 

longueur du tronçon 1500 m 2200 m 

nombre total de véhicules par jour* 3399 104

nombre de poids lourds* 363 104

vitesse des véhicules 90 km/h 40 km/h 

*Source CG - comptage 2006, incluant les véhicules du site en activité et augmenté
du trafic supplémentaire prévu. 

Le même nombre de véhicules a été considéré dans les deux sens. 
Le calcul a été fait pour l'année 2008. 
La synthèse des résultats rapportés au kilomètre est présentée ci-dessous : 

Emissions par type de polluant (en kg/j/km)

Total général 
d’émissions

CO NOx COV Particules SO2
Effet de serre * 
(en équivalent 

CO2)
Benzène

RD762 1,47 2,50 0,23 0,13 0,02 757,04 3,3.10
-3

VC n°4 0,10 0,44 0,06 0,02 2.10
-3

98,32 3,6.10
-5

* polluants contribuant à l’effet de serre pris en compte : CO2, CH4 et N2O.

Le détail des résultats est reproduit en annexes. 

Mise à part l'augmentation du nombre de camions issus du CSD, sur ce secteur aucune
évolution du volume du trafic sur les années à venir n’a été retenu dans la modélisation 
proposée.

Selon des études récentes menées sur certains composés, l’influence sur la qualité de l’air 
des sources linéaires que sont les voies routières à grande circulation s’estompe rapidement 
au-delà d’un couloir de 300 m (150 m de part et d’autre de l'axe de la voie). 

Seul le Benzène a été retenu pour la dispersion atmosphérique. 
Les autres paramètres de la dispersion n'ont pu être quantifiés pour les émissions 
dues au trafic routier. 
En conséquence, l'impact du trafic routier ne sera pas pris en compte dans l'étude de 
l'ERS H2S et du 1,2 Dichloroéthane. 
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VI-4-1-4-3 HYPOTHESES DU SCENARIO D'EXPOSITION 

Sur les concentrations dans l'environnement :

A l'instant t, les concentrations mesurées ou modélisées disponibles sont 
représentatives du fonctionnement à long terme de l'installation, 
 Les données météo sont représentatives de l'environnement proche du site, 
Les concentrations maximales mesurées ou modélisées sont représentatives 

des concentrations d'exposition de l'ensemble des individus résidant autour du 
site (  effet majorant). 

Sur les populations :

Exposées à 100% de leur temps aux concentrations maximales mesurées et 
modélisées (Ci), (365 jours par an et 24 heures par jour), 
Temps d'exposition = 60 ans, période de brûlage du biogaz (période 

d'exploitation + post-exploitation), 
Exposition par inhalation, seul ce risque est caractérisé, voie d'exposition 

retenue car estimée prépondérante à partir des données recueillies lors de la 
phase d'inventaire et de caractérisation du site et des usages locaux, 
Calcul de la concentration moyenne inhalée (Ci) à partir de la concentration 

maximale mesurée ou modélisée (approche majorante de 1er niveau). 

VI-4-1-4-4 SYNTHESE SUR LES SIMULATIONS EFFECTUEES 

Quatre simulations ont donc été réalisées selon le schéma suivant : 

Sources de polluants retenues N° de la 
simulation

Type de polluant faisant 
l'objet d'une dispersion Trafic RD 762 Trafic VC 4 Torchère

Simulation n°1 Benzène X - -

Simulation n°2 Benzène X X X

Simulation n°3 1,2 Dichloroéthane - - X

Simulation n°4 Sulfure d'hydrogène - - X
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VI-4-1-5 RESULTAT DES SIMULATIONS

VI-4-1-5-1 Résultats cartographiques

Les planches en pages suivantes montrent la cartographie des simulations 
effectuées.

A noter, l'échelle de représentation graphique des concentrations est diféérente 
selon le type de polluant simulé. 
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Concentration maximale annuelle à 1,50 m du sol : 7,95 E-003 µg/m3

Données météorologiques tri-horaire de 2004 à 2007 (station d'Angers)

MODELE MATHEMATIQUE NUMERIQUE : ADMS version 4

torchère

Substance : Benzène
(moyenne annuelle)

concentration
en  µg/m3

emprise de la propriété

- avril 2008

MODÉLISATION DE LA QUALITÉ DE L’AIR
Concentration au sol des polluants

Projet d’extension

commune de la POITEVINIERE

C.S.D.U. du “Bois Archambault” 

SIMUALTION N°1
source : trafic routier RD n°762
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Concentration maximale annuelle à 1,50 m du sol : 7,96 E-003 µg/m3

Données météorologiques tri-horaire de 2004 à 2007 (station d'Angers)

MODELE MATHEMATIQUE NUMERIQUE : ADMS version 4

torchère

Substance : Benzène
(moyenne annuelle)

concentration
en  µg/m3

emprise de la propriété

- avril 2008

MODÉLISATION DE LA QUALITÉ DE L’AIR
Concentration au sol des polluants

Projet d’extension

commune de la POITEVINIERE

C.S.D.U. du “Bois Archambault” 

SIMULATION N°2
sources : torchère + trafic routier RD n°762
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Concentration maximale annuelle à 1,50 m du sol : 5,37 E-004 µg/m3

Données météorologiques tri-horaire de 2004 à 2007 (station d'Angers)

MODELE MATHEMATIQUE NUMERIQUE : ADMS version 4

torchère

Substance : 1,2 Dichloroéthane

(moyenne annuelle)

concentration
en  µg/m3

emprise de la propriété

- avril 2008

MODÉLISATION DE LA QUALITÉ DE L’AIR
Concentration au sol des polluants

Projet d’extension

commune de la POITEVINIERE

C.S.D.U. du “Bois Archambault” 

SIMULATION N°3
source : torchère
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Concentration maximale annuelle à 1,50 m du sol : 2,34 E-003 µg/m3

Données météorologiques tri-horaire de 2004 à 2007 (station d'Angers)

MODELE MATHEMATIQUE NUMERIQUE : ADMS version 4

torchère

Substance : H2S
(moyenne annuelle)

concentration
en  µg/m3

emprise de la propriété

- avril 2008

MODÉLISATION DE LA QUALITÉ DE L’AIR
Concentration au sol des polluants

Projet d’extension

commune de la POITEVINIERE

C.S.D.U. du “Bois Archambault” 

SIMULATION N°4
source : torchère
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VI-4-1-5-2 Résultats numériques

La concentration moyenne inhalée (CI) a été calculée à partir de la concentration 
maximale modélisée, les tableaux suivants synthétisent les résultats et les calculs 
pour les simulations 2 et 3 (la simulation 1 correspondant à un état initial) : 

Polluant Exposition
Débit

à l'émission

Ci
Concentration moy.

Annuelle après dispersion

au point maximal

CI
Concentration moy.

Annuelle après

dispersion retenu

CJE
(1)

Concentration

journalière

d'exposition

VTR
(2)

QD

Quotient de 

danger

ERI

Excès de 

Risque

Individuel

Benzène Inhalation 19.228 mg/h 7.96E-03 µg/m3 7.96E-03 µg/m3 30 µg/m3

1,2 dichloroéthane Inhalation 34.408 mg/h 5.37E-04 µg/m3 5.37E-04 µg/m3 2500 µg/m3

Sulfure d'hydrogène Inhalation 152.812 mg/h 2.34E-03 µg/m3 2.34E-03 µg/m3 2 µg/m3

Somme des QD

Benzène Inhalation 19.228 mg/h 7.96E-03 µg/m3 6.82E-03 µg/m3 ERUi = 7.80E-06 (µg/m3)-1

1,2 dichloroéthane Inhalation 34.408 mg/h 5.37E-04 µg/m3 4.60E-04 µg/m3 ERUi = 2.60E-05 (µg/m3)-1

Sulfure d'hydrogène Inhalation 152.812 mg/h 2.34E-03 µg/m3 2.01E-03 µg/m3 -

Somme des ERI

Simulations n°2 et 3

-

CARACTERISATION DU RISQUE MAXIMAL - débit de la torchère de 1012 Nm3/h

7.96E-03 µg/m3 2.65E-04

5.37E-04 µg/m3 2.15E-07

2.34E-03 µg/m3 1.17E-03

1.44E-03

7.96E-03 µg/m3 5.32E-08

5.37E-04 µg/m3 1.20E-08

2.34E-03 µg/m3 -

6.52E-08

EFFETS SYSTEMIQUES

EFFETS CANCERIGENES

(1) Cancérogènes : CJE : CI x T/Tm avec T = 60 ans et Tm = 70 ans soit T/Tm = 0,86. 
Systémiques : CJE = CI. 

(2) VTR = CT (concentration tolérable) en µg/m3, pour l'exposition par inhalation. 
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VI-4-1-5-3 Caractérisation du risque 

calcul de l'ERI cumulé 

Les risques de développement de cancer étant cumulables, on somme les ERI 
précédents pour obtenir le risque maximal de développer un cancer pour une 
exposition sur 60 ans aux rejets maximaux simulés des émissions du site ainsi qu'au 
trafic de la RD 762. 

ς ERI = 6,52. 10-8

LA PROBABILITÉ DE DÉVELOPPER UN CANCER EST DONC EN TOUT POINT INFÉRIEURE À 

1/100 000, LE RISQUE EST DONC CONSIDÉRÉ COMME ACCEPTABLE

Pour mémoire, en prenant le seul paramètre Benzène du trafic routier sans prise en 
compte d'aucune activité du CSD, la probabilité est de ERIRD-Benzène = 5.32.10-8.
L'augmentation du risque est donc faible (augmentation du risque de 1.2.10-8) au 
regard de la qualité atmosphérique ambiante initiale. 

Risques des produits a effets de seuil 

L'organe cible étant identique, les coefficients de danger ont été  cumulés : 

ς QD = 1,44.10-3

Le ratio QD est inférieur à 1, l'exposition de la population n'atteint donc pas le seuil 
de dose à partir duquel peuvent apparaître des effets indésirables pour la santé 
humaine.

ON PEUT DONC CONCLURE QUE LE RISQUE SANITAIRE GÉNÉRÉ PAR LE SITE EST

ACCEPTABLE POUR LES PRODUITS À EFFETS DE SEUIL.
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VI-4-1- 6  CONCLUSIONS – CARACTERISATION DU RISQUE

Dans les conditions des mesures et des simulations effectuées, sachant que les 
paramètres pris en compte sont toujours majorants sur l’impact, les conclusions sont 
les suivantes : 

- La probabilité de développer un cancer est en tout point inférieure à 
1/100 000. Le risque est donc considéré comme acceptable au regard 
des valeurs repères de risques données par les organismes 
internationaux (OMS, EPA). 

- Le risque non cancérogène lié à l’inhalation des polluants identifiés à 
l’émission est inférieur à 1. Le risque sanitaire est donc acceptable pour 
les produits à effets de seuil. 
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VI.4-2 LES POUSSIERES ET MATIERES EN SUSPENSION

VI.4-2-1  Inventaire des sources 

Les sources d’émission de poussières minérales sont multiples : 

l'aménagement des casiers 0#

0#

0#

les aires décapées 

les transports et les stockages 
Il s'agit de sources diffuses. 

Sources de contamination déjà présentes : le trafic routier sur la RN 762 (poussières 
et particules des moteurs des véhicules…) les travaux agricoles en saison sèche. 

VI.4-2-2  Voie d’exposition 

La voie essentielle de pénétration des poussières dans l’organisme est la voie 
pulmonaire. Les poussières sédimentables ou inhalables (fractions granulométriques 
supérieures à 100 µm) et les particules en suspension (fractions granulométriques 
inférieures) se déposent dans la trachée, les bronches et les poumons et y 
persistent.

Les particules alvéolaires PM10 (diamètre inférieur à 10 µm) et PM 2,5 pénètrent 
profondément dans les poumons. 
La voie par ingestion existe via la consommation d’eau ou de produits 
végétaux au préalable exposés. 

VI.4-2-3  Potentiel dangereux - Effets sur la santé 

Dans son environnement, l’être humain est exposé à une multitude de poussières 
d’origines diverses, responsables du développement de pathologies spécifiques. A 
côté des risques infectieux et allergiques liés aux poussières animales et végétales, 
ou d’origine automobile, l’inhalation chronique de poussières minérales peut 
aboutir à l’apparition de pneumoconioses sous certaines conditions. 
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VI.4-2-4  Estimation de la relation de dose-réponse 
  Valeurs toxicologiques de référence 

Les valeurs de référence pour la qualité de l'air dans l'union européenne sont les 
suivantes : 

- 50 µg/m3 (moyenne sur 24h) 
- 40 µg/m3 (moyenne annuelle à partir de 2005). 

VI.4-2-5  Evaluation de l’exposition des populations 

Sources : trafic, zones décapées ou en chantier.
Vecteur : vent.
Cible : riverains proches 
              enfants malades, insuffisants respiratoires et cardio-vasculaires 

Etant donné l'aspect diffus des émissions et l'éloignement des habitations, il n'a pas 
été établi de modèle de dispersion atmosphérique. 
Par ailleurs il est important de rappeler que le trafic routier lié à l'exploitation du 
CSDU ne passe pas devant les zones habitées les plus proches du site et qu'il n'y a 
aucune habitation dans un couloir de 400 m de largeur (200 m de part et d'autre de 
l'axe de la VC n°4 qui dessert le site). 

VI.4-2-6  Caractérisation du risque 

Seuls les personnels de l'installation sont exposés au risque d’émission de 
particules puisqu’il est fonction de : 

♠#

* la nocivité des poussières c’est à dire poussières à fort taux de quartz cristallin, 
* un temps d’exposition très long et un fort empoussiérage (forte concentration en
  poussières alvéolaires siliceuses). 

Une émission de forte densité provoquerait, au plus, éternuements et gênes 
oculaires. Les effets indésirables de ces évènements par "pics" se feraient alors 
ressentir sur les personnes les plus sensibles. 
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VI.4-3 LES BRUITS

VI.4-3-1  Inventaire des sources

* Le CSDU est source de bruits à différents niveaux : 
- le compacteur évoluant dans le casier en exploitation, 
- les engins de manutentions (pelle hydraulique, chargeuse), 
- la gestion du verre (déchargement - reprise), 
- la circulation des camions. 

* Tous les engins et véhicules utilisés sur la zone de stockage sont conformes à la 
réglementation en vigueur en matière de bruits (homologation au titre du décret n°95-
79 du 23 Janvier 1995). 

Pendant les travaux de terrassement (création des casiers et mise en place de la 
couverture), les sirènes de recul sont audibles à une grande distance compte tenu 
des fréquences émises. 
Elles sont obligatoires pour assurer la sécurité des personnes travaillant sur le 
chantier.

VI.4-3-2  Potentiel dangereux - effets sur la santé 

Les différents niveaux de sensations et de perception du bruit sont : 

Exemples de niveaux de bruit en dB(A)
(INRS, Acoustique générale et industrielle)

Niveau de pression 
sonore
dB(A)

Sensation sonore Exemples

<0
0

10
20
30
40
50
60
70
80
90

100

110
120
130
140
150

Inaudible

Seuil d’audibilité 
très calme 
très calme 
calme
calme
modéré

gênant (pour un travail intellectuel) 
assez fort 

fort
(seuil lésionnel si 8 heures par jour) 

très intense 

(parole criée inaudible) 
« assourdissant » 
Seuil de la douleur 

douloureux
douloureux

Chambre sourde (bruits extérieurs) 
tests d’audiométrie 
studio d’enregistrement 
grottes, champ de neige (non perturbés) 
chambre à coucher (préconisé) 
bureau calme 
bureau
parole normale à 1 mètre 
rue passagère, atelier de confections 
hall de gare, atelier de presses insonorisé 
atelier de mécanique, tissages avec métiers 
modernes
ateliers de presses, verrerie, ateliers de
décolletage. Tissages à navette battante 

réacteur d’avion, banc d’essai moteurs. 
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Un individu soumis à des bruits de forte intensité peut subir une surdité temporaire, 
partielle ou définitive selon la durée de l’exposition. 
Mais la perte totale ou partielle, de la perception auditive n’est pas le seul symptôme 
provoqué par le bruit. Elle peut être accompagnée d’effets non auditifs, 
physiologiques, comme des troubles cardiovasculaires, hormonaux et digestifs, et 
aussi psychophysiologiques, comme des troubles de l’attention, de la mémorisation 
et du caractère. Ceux-ci peuvent se manifester même pour des niveaux de bruit non 
lésionnels pour l’ouïe. 

Le bruit peut avoir des répercussions psychologiques et engendrer nervosité, stress 
ou troubles du sommeil. 

Les effets immédiats sont passagers. 

- Troubles cardio-vasculaires avec augmentation de la fréquence cardiaque et 
de la tension artérielle, 
- Effets psychomoteurs, c’est à dire diminution de la vigilance, de l’attention, de la 
capacité de mémorisation, agitation et agressivité, diminution des échanges verbaux. 

Les effets à long terme liés au stress sont plus durables : 

- Insomnies, augmentation de la tension nerveuse, 
- Troubles du comportement alimentaire (boulimie), 
- Hypertension artérielle chronique, 
- Anxiété, comportement dépressif, 
- Troubles de la sexualité … 

Ces effets n’aboutissent pas à des lésions irréversibles. 

A partir de 60 dB(A), des troubles importants du sommeil (en particulier chez les 
enfants et les personnes âgées) sont constatés. 

Un niveau de bruit : 
- de 75 dBA est considéré comme fatiguant. 
- de 90 dBA est un seuil lésionnel pour une exposition de 8 heures par jour. 
- de 130 dBA est le seuil de la douleur. 

selon les publications du Centre d’Information et de Documentation sur le bruit - 
Ministère chargé de la Santé et Institut National de Recherche et de Sécurité (INRS) 
et la Recherche, volume 22 - Joseph Rabinowitz. 
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VI.4-3-3  Estimation de la relation dose-réponse
                       Valeurs toxicologiques de référence 

Il n’existe pas de valeurs toxicologiques de référence. 
Selon l’arrêté du 23 Janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classées, les émergences c’est à dire les 
différences entre les bruits ambiants, CSDU en fonctionnement et les bruits résiduels 
en l’absence de bruit généré par l'installation, sont les suivantes selon le niveau de 
bruit ambiant : 

Niveau de bruit ambiant existant 
dans les zones à émergence 

réglementée * 

Emergence admissible 
pour la période allant de 

7h à 22h, sauf dimanches 
et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22h à 7h, ainsi 
que les dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou
égal à 45 dB(A). 

6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

Les zones à émergence réglementée sont les habitations  les plus proches. −#

De plus, le niveau en limite de site doit être inférieur à 70 dBA. 
L’OMS définit certaines considérations. Les facteurs « déficit auditif » et « gêne » ont 
été retenus pour la présente étude : 

Déficit auditif : La norme ISO 1999 implique que l’exposition à long terme aux 
niveaux de bruit à LAeq, pendant 24 heures jusqu'à 70 dB(A) ne provoquera pas de 
déficit auditif. Pour éviter la perte d'audition due à une exposition au bruit impulsif, les 
pressions acoustiques ne devraient jamais excéder 140 dB pour des adultes, et 120 
dB pour des enfants. 

Gêne : La capacité d'un bruit à induire une gêne dépend de ses caractéristiques 
physiques, y compris le niveau de pression acoustique, ses caractéristiques 
spectrales et les variations de ces propriétés avec le temps. Pendant la journée, peu 
de gens sont fortement gênés à des niveaux de LAeq en-dessous de 55 dB(A), et 
peu sont modérément gênés aux niveaux de LAeq en-dessous de 50 dB(A). Les 
niveaux sonores pendant la soirée et la nuit devraient être de 5 à 10 dB plus bas que 
pendant le jour. Le bruit avec des composants de basse fréquence exigent des 
valeurs guides plus basses. Pour le bruit intermittent, il convient de souligner qu'il est 
nécessaire de tenir compte du niveau de pression acoustique maximum et du 
nombre d'événements bruyants. Les directives ou les mesures de réduction du bruit 
devraient également tenir compte des activités de plein air en zones résidentielles. 

Source : OMS 
Résumé d’orientation des Directives de l’OMS relatives au bruit dans l’environnement. 
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VI.4-3-4  Evaluation de l’exposition des populations 

Sources : engins de chantier,  camions, installation. 
Vecteur : l’air.
Cibles : zone à émergence réglementée : riverains les plus proches

  et zones constructibles. 

Des mesures des émissions sonores ont été réalisées (cf. étude d'impact). 

Les bruits émis par le CSDU ainsi que leur durée d’émission sont nettement 
inférieurs aux valeurs énoncées précédemment. 

Ils respectent l’émergence et les niveaux limites de la réglementation en vigueur pour 
ce type d’activité (arrêté du 23 Janvier 1997). 

VI.4-3-5  Caractérisation des risques 

Le CSDU actuel n'est pas bruyant et l'exploitation de la zone d'extension n'apportera 
pas de modification dans les procédés d'exploitation. 
Les bruits émis sur le site du "Bois d'Archambault" ne constituent pas un problème 
de santé publique. 

VI.4-4 POLLUANTS ATMOSPHERIQUES EMIS PAR LES MATERIELS

VI.4-4-1  Inventaire des sources 

Les premières causes de pollution atmosphérique sont les gaz d’échappement des 
véhicules et engins. 
Les principaux polluants émis sont les oxydes d’azotes (NOx), le dioxyde de carbone 
(CO2), le monoxyde de carbone (CO) et dans une moindre mesure, les particules 
fines, les hydrocarbures (COV) et le benzène. 
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VI.4-4-2  Potentiels dangereux - Incidence sur la santé 

Les polluants atmosphériques en trop grande concentration peuvent avoir des effets 
sur la santé, notamment chez les jeunes enfants, les personnes âgées et les 
insuffisants respiratoires. 

Les affections sont le produit de la concentration des différents polluants et de la 
durée d’exposition du sujet. Mais les effets dépendent aussi de la sensibilité 
personnelle de l’individu exposé (état de santé, usage du tabac…) et, comme 
l’indiquent des études épidémiologiques récentes, ils se manifestent principalement 
chez les personnes sensibles. 

La qualité de l’air en France - Ministère de l’Environnement - Ademe.

La pollution de l’air aggrave les maladies cardio-vasculaires ou respiratoires dont 
l’asthme, les toux, les bronchiolites … 

VI.4-4-3  Voies d’exposition 

- Principale : par inhalation, 
- Secondaires : par voie cutanée ou par ingestion de produits exposés. 

VI.4-4-4  Estimation de la relation dose-réponse 
  Valeurs toxicologiques de référence 

Le décret n°2002-213 du 15 Février 2002 portant transposition des directives 
1999/30/CE du Conseil du 22 Avril 1999 et 2000/69/CE du Parlement Européen et 
du Conseil du 16 Novembre 2000 et modifiant le décret n°98-360 du 6 Mai 1998 
relatif à la surveillance de la qualité de l’air et de ses effets sur la santé et sur 
l’environnement, aux objectifs de qualité de l’air, aux seuils d’alerte et aux valeurs 
limites, fixe les valeurs limites suivantes pour la protection de la santé humaine. 
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Article R221-1 du Code de l’environnement

Polluant
Valeur limite

pour la protection de 
la santé humaine

Objectif de qualité 

NOx.
50 µg/m3

moyenne annuelle 
40 µg/m3

moyenne annuelle 

Particules fines et 
particules en 
suspension

40 µg/m3

moyenne annuelle 
30 µg/m3

moyenne annuelle 

SO2
350 µg/m3

centile 99,7 annuel 
50 µg/m3

moyenne annuelle 

VI.4-4-5  Evaluation de l’exposition des populations 

Sources : engins - camions - moteurs thermiques 
Vecteurs : air - produits exposés 
Cibles     : riverains - environnement global - écosystème. 

Au regard les quantités émises et de leur dilution dans l’atmosphère, les activités 
induites ne sont pas susceptibles d’affecter notablement la qualité de l’air de la 
région.

VI.4-4-6  Caractérisation du risque 

Il n’y aura pas d’effet direct de voisinage. 
Il s’agit d’un effet indirect par contribution à un phénomène à grande échelle. 
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VI.5  ANALYSE DES METHODES DE PREVISION DE L’EVALUATION DES RISQUES

            SANITAIRES (ERS)

Les relations dose-effet sont le lien entre la dose des substances mises en contact 
avec l’organisme humain par l’intermédiaire d’une voie d’exposition et la probabilité 
d’un effet toxique. Cette relation ou valeur toxique de référence (VTR) n’est pas 
nécessairement connue dans le cas des expositions chroniques non professionnelle. 
La difficulté est semblable dans le cas d’un produit cancérigène agissant sans seuil. 

Dans le cas présent les modélisations des émissions liées au brûlage  du biogaz par 
la torchère sont très largement majorées car elles sont basées sur la prise en 
compte d'un débit de rejet maximal (vers 2028) sur toute la période considérée (soit 
60 ans). 
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ANNEXES AU VOLET SANITAIRE 

Enquête de satisfaction effectuée auprès des riverains en Avril 2008 

Monographies des polluants (source INVS - septembre 2004) 

Estimation de la production de biogaz par casier 

Estimation des flux de polluants liés au trafic routier 
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ENQUETE DE SATISFACTION EFFECTUEE 

AUPRES DES RIVERAINS 

---------------

Avril 2008 
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1 -  PRESENTATION 

Cette enquête est réalisée par BRANGEON SERVICES tous les 2 ou 3 ans auprès 
des riverains situés à moins de 1,5 km des limites du site sur les communes de La 
Poitevinière, Le Pin en Mauges et Neuvy en Mauges. 

Elle s'inscrit dans le Programme de Management Environnemental lié à la 
certification ISO 14001 obtenue en mars 2001 pour le CSDU du Bois Archambault. 

Elle permet aux riverains de personnaliser leur perception du site en exprimant leurs 
craintes et leurs angoisses. Elle offre également la possibilité d'un dialogue 
constructif en indiquant les améliorations et/ou les déterriorations ressenties suite à 
leurs remarques, étant entendu qu'une lettre-réponse est envoyée à toutes les 
personnes ayant participé à l'enquête. 
Par ailleurs, une visite du site est proposée. 

Ceci étant, indépendamment de l'enquête, toute personne, qui en fait la demande à 
la société BRANGEON SERVICES, peut visiter le site à tout moment avec le 
responsable de l'exploitation. 

2 -  MODALITES DE L'ENQUETE 

- 33 foyers riverains ont été sollicités par un courrier expédié le 4 avril 2008. 

- L'âge moyen des personnes interrogées est de 56 ans. 

- 21 réponses ont été obtenues (questionnaire rempli) soit 64%. En 2005, le 
pourcentage était de 53% pour un même nombre de personnes interrogées. 

- 7 personnes de chaque commune concernée ont répondu à l'enquête. 
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3 -  RESULTATS DE L'ENQUETE 

Parmi les personnes interrogées : 

100% connaissent la localisation du CSDU, 

86% (+9,5% sans réponse) connaissent l'activité du site. 

52% souhaitent avoir des renseignements (plaquette d'information et/ou visite du 
site).

77% (+9% sans réponse) considèrent que le site peut présenter des impacts sur 
l'environnement.

Les impacts les plus souvent évoqués sont : 

les odeurs et la pollution de l'air, 

la pollution des eaux souterraines, 

les envols, 

la présence de mouettes, souvent assimilées à la transmission de maladies. 

4 -  ANALYSE DES RESULTATS ET COMMENTAIRES 

4-1 Riverains gênés par le site

55% des personnes interrogées disent qu'elles sont gênées par le site. 
Les 2 personnes qui n'ont pas répondu à cette question ne sont pas comptabilisées. 

Les causes de la gêne sont, dans l'ordre d'importance : 

les odeurs, 

les envols, la circulation des camions, 

la pollution des eaux (puits), les mouettes, la modification du paysage, 

le bruit (1 personne), la diminution de la valeur de l'immobilier. 
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4-2 Améliorations perçues

38% des personnes font remarquer que des améliorations ont été apportées dans 
l'exploitation des installations. 

Les principaux thèmes sont les suivants : 

propreté du site et aménagements paysagers avec merlons végétalisés et 
plantations (strate arborée et arbustive). 

circulation des camions et notamment le comportement des chauffeurs. 

réfection de la voirie desservant le site. 

diminution des odeurs. 

tri des bennes. 

Commentaires

C'est à juste titre que les aménagements paysagers sont perçus comme des 
améliorations tangibles, car les écrans végétaux ont pris de l'ampleur et la 
perméabilité visuelle à partir des voies communales est faible d'une façon générale 
et localement nulle. Les axes de vision, de type tangentiel, sont coupés dès la limite 
de propriété en bordure de la VC n°4 et sur l'essentiel du périmètre en bordure de la 
VC n°2. 

Ces plantations pré-figurent celles qui seront réalisées dans le cadre de l'intégration 
paysagère.

Pour ce qui concerne la circulation des camions et notamment le comportement des 
chauffeurs, les améliorations constatées traduisent les consignes régulièrement 
reformulées.
Ceci étant, la société BRANGEON SERVICES est consciente que des efforts 
supplémentaires sont à faire dans ce domaine. 

Le constat de la réfection de la voie communale n°4 desservant le site atteste que 
les engagements pris dès la mise en exploitation du CSD initial sont tenus. 

Il est important de considérer que certaines personnes notent une diminution des 
odeurs.
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Le fait de considérer le tri des bennes comme un facteur d'amélioration est un critère 
de jugement pertinent apporté par une personne qui connaît bien l'activité du site, car 
il s'agit d'opérations qui ne sont pas identifiables par un observateur extérieur et/ou 
peu avisé des problèmes de gestion de déchets. 

4-3 Détériorations perçues

48% des personnes interrogées ont constaté des détériorations : 

Envols de déchets sur la route, dans les champs et les jardins 
(5 personnes). 

Commentaires

L'exploitation du casier n°9 en bordure de la route et les nombreux épisodes venteux 
enregistrés durant les semaines qui ont précédé l'enquête ont naturellement 
influencé les réponses. 
Ceci étant, la société BRANGEON SERVICES ne nie pas ce constat et ne veut pas 
en minimiser l'impact. 
La prévention des envols reste une préoccupation majeure (pose de filets et 
couvertures intermédiaires) mais elle ne peut pas garantir une efficacité absolue en 
période de vents forts. En conséquence, des opérations de ramassage manuel sont 
régulièrement programmées. 
Un effort particulier sera fait dans ce domaine. 

Augmentation des odeurs (4 personnes)

Commentaires

Le problème des odeurs est récurrent dans la filière de traitement des déchets et 
reste une préoccupation permanente sur tous les sites. 
Dans le cas présent, le pourcentage de déchets fermentescibles est faible avec 
notamment une faible quantité d'ordures ménagères brutes. 
L'augmentation de tonnage sollicitée n'implique pas une augmentation des 
fermentescibles car le tonnage des ordures ménagères restera semblable à l'actuel, 
ce qui reviendra à diviser par 2 le pourcentage des ordures ménagères au sein de la 
masse des déchets. 
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La géométrie des casiers restant sensiblement équivalente à celle actuellement 
autorisée, il en ressortira un raccourcissement de la durée d'exploitation et par 
conséquent la possibilité de réaliser le dégazage dans les plus brefs délais ce qui 
constitue la principale mesure de prévention des odeurs. 
Il faut par ailleurs considérer que le Plan Prévisionnel d'Exploitation a été remodelé, 
conformément aux préconisations du commissaire enquêteur dans le cadre de la 
révision du P.O.S, pour précisément tenir compte du problème des odeurs. 

D'autre part, le site s'inscrit au sein d'un vaste espace agricole susceptible de 
générer des sources odorantes en relation avec les activités agricoles et/ou les 
pratiques culturales. 

Présence accrue de mouettes

Commentaires

Sous le terme générique de "mouettes" sont majoritairement désignés les goélands 
argentés qui constituent habituellement l'essentiel de l'avifaune sur les casiers en 
exploitation.
La présence des goélands est indéniable, mais la colonie qui fréquente le site, n'est 
pas très grosse par comparaison avec les  CSD qui traitent majoritairement des 
ordures ménagères brutes. 

Pour ce qui concerne les craintes de propagation de maladies, notamment la 
salmonellose, qui sont souvent associées à la présence des mouettes et goélands 
sur les terrains limitrophes, il est important de considérer que le problème ne s'est 
pas posé jusqu'à présent dans la ferme du Bois Archambault dont les étables sont 
quasiment adossées aux casiers du CSDU et dont le cheptel bovin pâture à 
proximité de la zone de stockage des déchets. 

D'autre part le suivi analytique pratiqué sur les eaux souterraines prend déjà en 
compte la recherche des salmonelles et il en est de même pour les lixiviats épurés. 
Ces dispositions seront maintenues.
La surveillance des étangs qui porte actuellement sur les plans d'eau P514 (à 
l'intérieur du site) et P538 (au Nord du site) sera renforcée avec l'intégration de deux 
autres points d'eau. Il s'agit de la mare P555 (à l'intérieur du site) et de l'étang P556 
en aval hydraulique de cette mare. Le suivi analytique sur ces quatre plans d'eau 
sera semestriel et il comportera notamment la recherche de salmonelles dorénavant. 
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Pollution des puits

Commentaires

C'est une crainte récurrente des riverains quel que soit le site malgré les dispositifs 
de prévention mis en place (double barrière de sécurité), assurant l'étanchéité des 
casiers qui sont par ailleurs aménagés dans une formation argileuse. 

Dans le cas présent, il n'y a pas de puits dans la bande périphérique des 200 m. 
Les six puits situés à moins de 500 m sont associés à l'habitat et sont généralement 
utilisés pour tous les usages domestiques (consommation humaine). 

Ceci étant compte tenu du contexte topographique ces ouvrages sont situés en 
amont hydraulique du CSDU. La qualité de l'eau dépend intrinsèquement de 
l'environnement immédiat de ces puits et notamment du niveau de protection par 
rapport aux différentes sources de pollutions domestiques et/ou agricoles. 

Par ailleurs il est important de considérer que le réseau de contrôle de la qualité des 
eaux souterraines, qui est très dense en périphérie du CSDU, permet de constater 
l'absence d'impact sur la nappe aquifère. 

Ceci est notamment attesté par le suivi analytique pratiqué depuis le début de 
l'exploitation sur le forage de la ferme du Bois Archambault qui est un ouvrage très 
représentatif en raison de sa profondeur et de son utilisation permanente. 
D'autre part le suivi analytique pratiqué sur les eaux de surface traduit également 
l'absence d'impact. 
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% production de gaz 60%

% gaz captable 80% 6 mois 2 ans 5 ans 10 ans 20 ans 40 ans

production de gaz moyenne : 260  m3 par tonne de déchets dégradables 1% 5% 30% 50% 85% 100%

1 à 6 mois
de 6 mois

 à 2 ans

de 2 ans

 à 5 ans

de 5 ans 

à 10 ans

de 10 ans

à 20 ans

de 20 ans

à 40 ans

casier n°14 57 000 8 34 200.0 8.89 7.11 16.47 21.96 68.61 32.93 28.82 6.18

casier n°15 54 020 7 32 412.0 8.43 6.74 15.61 20.81 65.02 31.21 27.31 5.85

casier n°16 45 612 6 27 367.2 7.12 5.69 13.18 17.57 54.90 26.35 23.06 4.94

casier n°17 62 972 9 37 783.2 9.82 7.86 18.19 24.26 75.80 36.38 31.84 6.82

casier n°18 74 880 10 44 928.0 11.68 9.35 21.63 28.84 90.13 43.26 37.86 8.11

casier n°19 74 448 10 44 668.8 11.61 9.29 21.51 28.68 89.61 43.01 37.64 8.07

casier n°20 81 172 11 48 703.2 12.66 10.13 23.45 31.27 97.71 46.90 41.04 8.79

casier n°21 81 624 11 48 974.4 12.73 10.19 23.58 31.44 98.25 47.16 41.27 8.84

casier n°22 89 170 12 53 502.0 13.91 11.13 25.76 34.35 107.33 51.52 45.08 9.66

casier n°23 75 484 10 45 290.4 11.78 9.42 21.81 29.08 90.86 43.61 38.16 8.18

casier n°24 64 148 9 38 488.8 10.01 8.01 18.53 24.71 77.22 37.06 32.43 6.95

casier n°25 51 000 7 30 600.0 7.96 6.36 14.73 19.64 61.39 29.47 25.78 5.53

casier n°26 48 048 6 28 828.8 7.50 6.00 13.88 18.51 57.84 27.76 24.29 5.21

casier n°27 60 788 8 36 472.8 9.48 7.59 17.56 23.41 73.17 35.12 30.73 6.59

casier n°28 50 160 7 30 096.0 7.82 6.26 14.49 19.32 60.38 28.98 25.36 5.43

casier n°29 49 170 7 29 502.0 7.67 6.14 14.20 18.94 59.19 28.41 24.86 5.33

casier n°30 64 064 9 38 438.4 9.99 8.00 18.51 24.68 77.11 37.01 32.39 6.94

casier n°31 63 336 8 38 001.6 9.88 7.90 18.30 24.40 76.24 36.59 32.02 6.86

casier n°32 59 428 8 35 656.8 9.27 7.42 17.17 22.89 71.53 34.34 30.04 6.44

casier n°33 63 724 9 38 234.4 9.94 7.95 18.41 24.55 76.70 36.82 32.22 6.90

casier n°12 72 128 10 43 276.8 11.25 9.00 20.84 27.78 86.82 41.67 36.46 7.81

casier n°34 63 724 9 38 234.4 9.94 7.95 18.41 24.55 76.70 36.82 32.22 6.90

casier n°7 75 816 10 45 489.6 11.83 9.46 21.90 29.20 91.26 43.80 38.33 8.21

casier n°13 44 064 6 26 438.4 6.87 5.50 12.73 16.97 53.04 25.46 22.28 4.77

TOTAL 1 525 980 207 915 588 238.05 190.44

Tonnage utile
Durée de vie

(en mois)

Déchets

dégradables

(en tonnes)

Quantité de 

gaz produit

(en m
3

x 10
6
)

C.S.D. du Bois Archambault - LA POITEVINIERE

Projet d'extension

ESTIMATION DE LA PRODUCTION DE BIOGAZ PAR CASIER

PRODUCTION DE GAZ CAPTABLE AU COURS DU TEMPS

APRES LA FERMETURE DU CASIER (en m
3
/h)

degré de dégazéification après

Quantité de 

gaz captable

(en m
3

x 10
6
)
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07/2010 02/2011 casier n°14 0

02/2011 09/2011 casier n°15 16.47 16.47

09/2011 03/2012 casier n°16 37.56 15.61

03/2012 12/2012 casier n°17 55.94 13.18

12/2012 10/2013 casier n°18 125.18 18.19

10/2013 08/2014 casier n°19 200.68 21.63

08/2014 06/2015 casier n°20 266.73 21.51

06/2015 05/2016 casier n°21 320.22 23.45

05/2016 05/2017 casier n°22 405.90 31.27 23.58

05/2017 03/2018 casier n°23 502.67 31.44 25.76

03/2018 12/2018 casier n°24 560.46 21.81

12/2018 07/2019 casier n°25 539.39 18.53

07/2019 01/2020 casier n°26 586.69 14.73

01/2020 09/2020 casier n°27 667.27 13.88

09/2020 04/2021 casier n°28 691.16 17.56

04/2021 10/2021 casier n°29 619.91 14.49

10/2021 07/2022 casier n°30 752.28 14.20

07/2022 03/2023 casier n°31 766.17 18.51

03/2023 11/2023 casier n°32 779.90 18.30

11/2023 08/2024 casier n°33 797.86 17.17

08/2024 05/2025 casier n°12 837.13 18.41

05/2025 02/2026 casier n°34 790.11 20.84

02/2026 09/2026 casier n°7 878.66 18.41

09/2026 06/2027 casier n°13 928.08 21.90

06/2027 12/2027 1 à 6 mois 960.61 12.73

01/2028 12/2028 1011.56

01/2029 12/2029 996.78

984.64

931.64

791.84

712.21

677.89

643.71

606.26

563.76

525.16

469.69

449.43

406.20

366.74

341.30

292.53

267.22

238.57

183.14

165.64

165.64

165.64

165.64

153.29

141.52

133.41

125.35

116.55

107.71

89.87

82.92

77.40

65.61

54.85

47.91

34.61

27.70

19.89

4.77

de 1 à 6 mois

de 6 mois à 2 ans

de 2 à 5 ans

de 5 à 10 ans

de 10 à 20 ans

de 20 à 40 ans

C.S.D. du Bois Archambault - LA POITEVINIERE

Projet d'extension

ESTIMATION DE LA PRODUCTION DE BIOGAZ
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21.96

68.61

6 mois à 2 ans

2062

2063

2064

2065

2058

6.18

90.13

20.81

4.94

24.26

75.80

36.38

17.57

54.90

26.35

6.82

68.61

28.82

6.18

28.84

89.61

43.01

8.07

43.26

37.86

8.11

98.25

47.16

8.84

97.71

41.04

8.79

9.66

29.08

90.86

34.35

51.52

45.08

19.64

38.16

8.18

24.71

77.22

61.39

25.78

5.53

32.43

6.95

5.21

23.41

73.17

35.12

18.51

57.84

27.76

24.29 30.73

6.59

5.43

18.94

59.19

28.41

24.86

5.33

19.32

60.38

28.98

25.36

32.02

6.86

46.90

37.64

41.27

6.94

24.68

77.11

37.01

32.39

6.44

24.55

86.82

36.46

7.81

32.22

6.90

32.22

6.90

107.33

37.06

43.61

29.47

36.82

76.70

41.67

27.78

8.21

16.97

53.04

25.46

29.20

91.26

43.80

38.33

22.28

4.77

24.55

76.70

24.40

76.24

36.59

22.89

71.53

34.34

36.82

30.04



CSDU du BOIS ARCHAMBAULT

Projet d'extension
IMPACT  ADEME Flux de polluants de la RD 762 

(comprenant le trafic issu du CSDU)

Unité de temps : jour Parc utilisé :  Parc INREDate: 09/04/2008

Année : 2008 Voitures particulières :  2338 VP 90 km/h

Qualité de carburant:Essence 2005 Véh. util. légers :  698 VUL 90 km/h

Qualité de carburant:Diesel 2005 Poids lourds :  363 PL 90 km/h

Mois sélectionné  : Moyenne annuelle Bus urbains :  0 BU 90 km/h

Pente :  0% Autocars :  0 A 90 km/h

Taux de charge des poids lourds :  50 % Deux roues :  0 2R  <50 cc 90 km/h et   >50 cc 90 km/h

Distance :  1.50 km total :  3399 Véhicules

Emissions et consommation totales en grammes

Catégorie Carburant Sous catégorie Véhicules Essence Consommation Diesel Consommation CO NOx COV Particules CO2 SO2 benzene

Voitures particulières Diesel <2L non catalysées 111 0 7332.46 28.28 88.16 5.81 11.07 22978.26 0.59 0.09

Voitures particulières Diesel <2L catalysées 684 0 40512.78 103.71 403.8 21.34 33.1 127040.3 3.24 0.3

Voitures particulières Diesel <2L sous-total 795 0 47845.24 131.99 491.96 27.16 44.18 150018.56 3.83 0.39

Voitures particulières Diesel >2L non catalysées 31 0 2032.16 8.44 28.95 1.75 3.24 6367.36 0.16 0.03

Voitures particulières Diesel >2L catalysées 599 0 35579.07 90.91 355.26 19.21 29.11 111569.38 2.85 0.27

Voitures particulières Diesel >2L sous-total 630 0 37611.22 99.36 384.21 20.96 32.35 117936.75 3.01 0.3

Voitures particulières Diesel sous-total 1425 0 85456.47 231.34 876.17 48.11 76.53 267955.31 6.84 0.7

Voitures particulières Essence < 1.4 l non catalysées 19 1302.09 0 115.67 69.97 19.3 0 3966.25 0.1 1.28

Voitures particulières Essence < 1.4 l catalysées 330 18116.38 0 497.78 78.1 8.45 0 56930.3 1.45 0.37

Voitures particulières Essence < 1.4 l sous-total 349 19418.47 0 613.46 148.08 27.74 0 60896.55 1.55 1.65

Voitures particulières Essence 1.4 l à 2 l non catalysées 9 643.4 0 50.64 41.29 8.8 0 1970.07 0.05 0.58

Voitures particulières Essence 1.4 l à 2 l catalysées 261 15609.71 0 311.78 48.34 4.61 0 49237.19 1.25 0.21

Voitures particulières Essence 1.4 l à 2 l sous-total 270 16253.11 0 362.42 89.63 13.42 0 51207.26 1.3 0.79

Voitures particulières Essence > 2 l non catalysées 1 115.86 0 6.9 5.77 1.2 0 358.24 0.01 0.08

Voitures particulières Essence > 2 l catalysées 293 17779.34 0 116.77 43.67 6.87 0 56455.26 1.42 0.35

Voitures particulières Essence > 2 l sous-total 294 17895.2 0 123.67 49.43 8.06 0 56813.5 1.43 0.43

Voitures particulières Essence sous-total 913 53566.79 0 1099.54 287.14 49.22 0 168917.31 4.29 2.88

Voitures particulières total 2338 53566.79 85456.47 1330.89 1163.31 97.34 76.53 436872.63 11.12 3.57

Véhicules utilitaires légers Diesel < 3.5 t non catalysés 78 0 8922.68 86.79 127.19 11.13 21.77 27879.35 0.71 0.21

Véhicules utilitaires légers Diesel < 3.5 t catalysés 612 0 60769.95 373.14 814.59 46.07 56.98 190221.03 4.86 0.87

Véhicules utilitaires légers Diesel < 3.5 t sous-total 690 0 69692.63 459.93 941.78 57.2 78.75 218100.38 5.58 1.08

Véhicules utilitaires légers Essence < 3.5 t non catalysés 4 328.6 0 55.7 19.63 2.22 0 959.29 0.03 0.14

Véhicules utilitaires légers Essence < 3.5 t catalysés 4 457.51 0 9.89 1.81 0.24 0 1441.91 0.04 0.01

Véhicules utilitaires légers Essence < 3.5 t sous-total 8 786.11 0 65.59 21.44 2.46 0 2401.21 0.06 0.15

Véhicules utilitaires légers total 698 786.11 69692.63 525.52 963.22 59.67 78.75 220501.58 5.64 1.23

Poids Lourds Diesel 3.5 t à 7.5 t 8 0 1298.3 7.83 15.08 4.49 0.57 4064.12 0.1 0

Poids Lourds Diesel 7.5 t à 16 t 32 0 8941.46 41.46 104.03 23.88 7.02 28009.52 0.72 0.02

Poids Lourds Diesel 16 t à 32 t 109 0 37135.38 99.42 372.43 54.4 11.57 116442.59 2.97 0.03

Poids Lourds Diesel >32 t 214 0 93666.93 197.92 1130.59 108.18 25.95 293787.28 7.49 0.07

Poids Lourds Diesel total 363 0 141042.06 346.64 1622.13 190.94 45.12 442303.5 11.28 0.12

Bus urbains Diesel total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Autocars Diesel total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Deux roues  2 temps <50cc 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Deux roues  2 temps  >50cc 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Deux roues  4 temps <250 cc 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Deux roues  4 temps 250 - 750 cc 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Deux roues  4 temps > 750 cc 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Deux roues >50 cc total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

total 3399 54352.9 296191.16 2203.04 3748.65 347.95 200.39 1099677.75 28.04 4.92

Effet de serre en grammes

Polluant Emission (g) Equivalent CO2(g)

CO2 1099677.75 1099677.75

CH4 37.74 792.64

N2O 113.21 35094.82

total 1135565.25



CSDU du BOIS ARCHAMBAULT

Projet d'extension
IMPACT  ADEME Flux de polluants de la RD 762 

(sans le trafic issu du CSDU)

Unité de temps : jour Parc utilisé :  Parc INREDate: 09/04/2008

Année : 2008 Voitures particulières :  2338 VP 90 km/h

Qualité de carburant:Essence 2005 Véh. util. légers :  698 VUL 90 km/h

Qualité de carburant:Diesel 2005 Poids lourds :  311 PL 90 km/h

Mois sélectionné  : Moyenne annuelle Bus urbains :  0 BU 90 km/h

Pente :  0% Autocars :  0 A 90 km/h

Taux de charge des poids lourds :  50 % Deux roues :  0 2R  <50 cc 90 km/h et   >50 cc 90 km/h

Distance :  1.50 km total :  3347 Véhicules

Emissions et consommation totales en grammes

Catégorie Carburant Sous catégorie Véhicules Essence Consommation Diesel Consommation CO NOx COV Particules CO2 SO2 benzene

Voitures particulières Diesel <2L non catalysées 111 0 7332.46 28.28 88.16 5.81 11.07 22978.26 0.59 0.09

Voitures particulières Diesel <2L catalysées 684 0 40512.78 103.71 403.8 21.34 33.1 127040.3 3.24 0.3

Voitures particulières Diesel <2L sous-total 795 0 47845.24 131.99 491.96 27.16 44.18 150018.56 3.83 0.39

Voitures particulières Diesel >2L non catalysées 31 0 2032.16 8.44 28.95 1.75 3.24 6367.36 0.16 0.03

Voitures particulières Diesel >2L catalysées 599 0 35579.07 90.91 355.26 19.21 29.11 111569.38 2.85 0.27

Voitures particulières Diesel >2L sous-total 630 0 37611.22 99.36 384.21 20.96 32.35 117936.75 3.01 0.3

Voitures particulières Diesel sous-total 1425 0 85456.47 231.34 876.17 48.11 76.53 267955.31 6.84 0.7

Voitures particulières Essence < 1.4 l non catalysées 19 1302.09 0 115.67 69.97 19.3 0 3966.25 0.1 1.28

Voitures particulières Essence < 1.4 l catalysées 330 18116.38 0 497.78 78.1 8.45 0 56930.3 1.45 0.37

Voitures particulières Essence < 1.4 l sous-total 349 19418.47 0 613.46 148.08 27.74 0 60896.55 1.55 1.65

Voitures particulières Essence 1.4 l à 2 l non catalysées 9 643.4 0 50.64 41.29 8.8 0 1970.07 0.05 0.58

Voitures particulières Essence 1.4 l à 2 l catalysées 261 15609.71 0 311.78 48.34 4.61 0 49237.19 1.25 0.21

Voitures particulières Essence 1.4 l à 2 l sous-total 270 16253.11 0 362.42 89.63 13.42 0 51207.26 1.3 0.79

Voitures particulières Essence > 2 l non catalysées 1 115.86 0 6.9 5.77 1.2 0 358.24 0.01 0.08

Voitures particulières Essence > 2 l catalysées 293 17779.34 0 116.77 43.67 6.87 0 56455.26 1.42 0.35

Voitures particulières Essence > 2 l sous-total 294 17895.2 0 123.67 49.43 8.06 0 56813.5 1.43 0.43

Voitures particulières Essence sous-total 913 53566.79 0 1099.54 287.14 49.22 0 168917.31 4.29 2.88

Voitures particulières total 2338 53566.79 85456.47 1330.89 1163.31 97.34 76.53 436872.63 11.12 3.57

Véhicules utilitaires légers Diesel < 3.5 t non catalysés 78 0 8922.68 86.79 127.19 11.13 21.77 27879.35 0.71 0.21

Véhicules utilitaires légers Diesel < 3.5 t catalysés 612 0 60769.95 373.14 814.59 46.07 56.98 190221.03 4.86 0.87

Véhicules utilitaires légers Diesel < 3.5 t sous-total 690 0 69692.63 459.93 941.78 57.2 78.75 218100.38 5.58 1.08

Véhicules utilitaires légers Essence < 3.5 t non catalysés 4 328.6 0 55.7 19.63 2.22 0 959.29 0.03 0.14

Véhicules utilitaires légers Essence < 3.5 t catalysés 4 457.51 0 9.89 1.81 0.24 0 1441.91 0.04 0.01

Véhicules utilitaires légers Essence < 3.5 t sous-total 8 786.11 0 65.59 21.44 2.46 0 2401.21 0.06 0.15

Véhicules utilitaires légers total 698 786.11 69692.63 525.52 963.22 59.67 78.75 220501.58 5.64 1.23

Poids Lourds Diesel 3.5 t à 7.5 t 6 0 1112.31 6.71 12.92 3.85 0.49 3481.94 0.09 0

Poids Lourds Diesel 7.5 t à 16 t 28 0 7660.59 35.52 89.13 20.46 6.02 23997.13 0.61 0.01

Poids Lourds Diesel 16 t à 32 t 93 0 31815.71 85.18 319.08 46.6 9.92 99762.11 2.55 0.03

Poids Lourds Diesel >32 t 183 0 80249.08 169.57 968.63 92.68 22.23 251702.05 6.42 0.06

Poids Lourds Diesel total 311 0 120837.7 296.98 1389.76 163.59 38.65 378943.22 9.67 0.1

Bus urbains Diesel total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Autocars Diesel total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Deux roues  2 temps <50cc 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Deux roues  2 temps  >50cc 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Deux roues  4 temps <250 cc 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Deux roues  4 temps 250 - 750 cc 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Deux roues  4 temps > 750 cc 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Deux roues >50 cc total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

total 3347 54352.9 275986.78 2153.39 3516.28 320.6 193.93 1036317.38 26.43 4.9

Effet de serre en grammes

Polluant Emission (g) Equivalent CO2(g)

CO2 1036317.38 1036317.38

CH4 35.22 739.55

N2O 110.87 34369.43

total 1071426.38



CSDU du BOIS ARCHAMBAULT

Projet d'extension
IMPACT ADEME Flux de polluants de  la VC4

(uniquement camions issus du CSDU)

Unité de temps : jour Parc utilisé :  Parc INREDate: 09/04/2008

Année : 2008 Voitures particulières :  0 VP 40 km/h

Qualité de carburant:Essence 2005 Véh. util. légers :  0 VUL 40 km/h

Qualité de carburant:Diesel 2005 Poids lourds :  104 PL 40 km/h

Mois sélectionné  : Moyenne annuelle Bus urbains :  0 BU 40 km/h

Pente :  0% Autocars :  0 A 40 km/h

Taux de charge des poids lourds :  50 % Deux roues :  0 2R  <50 cc 40 km/h et   >50 cc 40 km/h

Distance :  2.20 km total :  104 Véhicules

Emissions et consommation totales en grammes

Catégorie Carburant Sous catégorie Véhicules Essence Consommation Diesel Consommation CO NOx COV Particules CO2 SO2 benzene

Voitures particulières Diesel <2L non catalysées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Voitures particulières Diesel <2L catalysées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Voitures particulières Diesel <2L sous-total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Voitures particulières Diesel >2L non catalysées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Voitures particulières Diesel >2L catalysées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Voitures particulières Diesel >2L sous-total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Voitures particulières Diesel sous-total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Voitures particulières Essence < 1.4 l non catalysées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Voitures particulières Essence < 1.4 l catalysées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Voitures particulières Essence < 1.4 l sous-total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Voitures particulières Essence 1.4 l à 2 l non catalysées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Voitures particulières Essence 1.4 l à 2 l catalysées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Voitures particulières Essence 1.4 l à 2 l sous-total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Voitures particulières Essence > 2 l non catalysées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Voitures particulières Essence > 2 l catalysées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Voitures particulières Essence > 2 l sous-total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Voitures particulières Essence sous-total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Voitures particulières total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Véhicules utilitaires légers Diesel < 3.5 t non catalysés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Véhicules utilitaires légers Diesel < 3.5 t catalysés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Véhicules utilitaires légers Diesel < 3.5 t sous-total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Véhicules utilitaires légers Essence < 3.5 t non catalysés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Véhicules utilitaires légers Essence < 3.5 t catalysés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Véhicules utilitaires légers Essence < 3.5 t sous-total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Véhicules utilitaires légers total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Poids Lourds Diesel 3.5 t à 7.5 t 2 0 385.06 4.38 5.27 3.84 0.43 1202.13 0.03 0

Poids Lourds Diesel 7.5 t à 16 t 9 0 3573.68 23.53 59.52 20.44 5.31 11183.79 0.29 0.01

Poids Lourds Diesel 16 t à 32 t 31 0 17721.92 66.3 228.59 35.2 8.65 55539.64 1.42 0.02

Poids Lourds Diesel >32 t 61 0 46557.12 131.89 667.09 69.83 19.18 145974.22 3.72 0.04

Poids Lourds Diesel total 104 0 68237.77 226.1 960.47 129.31 33.57 213899.78 5.46 0.08

Bus urbains Diesel total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Autocars Diesel total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Deux roues  2 temps <50cc 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Deux roues  2 temps  >50cc 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Deux roues  4 temps <250 cc 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Deux roues  4 temps 250 - 750 cc 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Deux roues  4 temps > 750 cc 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Deux roues >50 cc total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

total 104 0 68237.77 226.1 960.47 129.31 33.57 213899.78 5.46 0.08

Effet de serre en grammes

Polluant Emission (g) Equivalent CO2(g)

CO2 213899.78 213899.78

CH4 12.97 272.32

N2O 6.86 2127.84

total 216299.94


